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de la densification urbaine
et quelques reflexions sur la
protection du patrimoine

/a croissance soutenue de la population
dans le canton de Geneve se heurte ä la

realite de l'exigui'te du territoire
communal dont la superficie de 15,93 km2 est

plus de 5 fois inferieure ä celle de Zurich

ou de deux tiers de celle de Bale, pour ne

citer que les deux autres plus grandes villes
du pays. Or, Geneve doit composer avec une

densite elevee, superieure ä 12600 hab./

km2, bien loin des quelques 6950 hab./km2

de Bale ou celle de Zurich aux environs

de 4200 hab./km2.1 En d'autres termes, la

situation actuelle pourrait pratiquement
corresponds ä celle des autres cites helvetiques
dans le futur.

1 Source Wikipödia (juillet 2016):

Genöve: 201 164 hab. (döcembre 2015), 12628 hab./
km2, Superficie 15,93 km2

Canton de Genöve: 490 578 hab. (döcembre 2015),

1737 hab./km2, Superficie 282,48 km2

Bäle: 166 173 hab. (döcembre 2009),

6950 hab./km2, Superficie 23,91 km2

Canton de Bäle-ViI le: 187 898 hab. (ddcembre 2009),

5078 hab./km2, Superficie 37 km2

Zurich: 372 047 hab. (döcembre 2010),

4234 hab./km2, Superficie 87,88 km2

Canton de Zurich: 1 371 007 hab. (döcembre 2010),

793 hab,/km2, Superficie 1729 km2

Par Jean-Frederic Luscher

D'aucuns dans le reste

de la Confederation
considered que Geneve ne

fait rien comme les autres

cantons. Quel que soit le

bien-fonde de cette reputation,

il est indeniable que
la densification urbaine en

cours dans la Suisse en-
tiereprend une tournure

particulierement aigüe ä

Geneve.

Une longue tradition de la

densification urbaine
Des les temps les plus recules de l'histoire
de la cite, Geneve a ete l'objet de convoitises

du fait de sa position strategique, ä l'extre-
mite du lac Leman et sur une voie de

commerce active depuis l'antiquite. Le maintien

des fortifications jusqu'au milieu du XIX^me

siecle fut un phenomene courant, mais

l'exode des huguenots avait oblige les habitants

de la cite ä proceder des la Reforme ä

des surelevations dans le tissu moyenägeux.
Datant de la fin du XVIIIfeme siecle, les im-

meubles de la rue des Granges sont un autre

exemple remarquable d'une densification

maitrisee: ces belles bätisses creees sur le

modele d'hötels particuliers sont en fait des

immeubles de logements par etages (fig. 1).

La ville beneficiera d'une expansion

extraordinaire durant la seconde partie du

XIX&me siecle suite ä la demolition des

fortifications et la construction de nouveaux

quartiers connue sous le nom de «ceinture

fazyste» des 1846, du nom de son instigateur,

l'homme politique James Fazy (1794—1878)

(fig 2.).
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Fig. 1:

immeubles de la rue
des Granges 10-1.

Cette croissance tres structuree est la base

de la ville contemporaine qui durant le

XX®me siecle s'est ensuite developpee tous

azimuts principalement par un urbanisme

de barres, dans la suite des plans prevus par
Maurice Braillard.

Les surelevations:
une densification par opportunity
L'essor de 1'Industrie horlogere a, des la

Reforme, donne lieu ä l'amenagement des

combles en atelier de production des «cabi-
notiers»2 s'illustrant par des fenetres avec

registres en serie. La problematique de la

surelevation des immeubles n'est done pas

un sujet nouveau dans la cite de Calvin.
Dans le tissu dense persistent des dents

creuses ou des residus des anciens faubourgs

qui n'ont pas ete integres dans les plans
d'ensembles. La loi sur les surelevations de

2006 est la concretisation d'une lutte intense

entre promoteurs et opposants. Le risque de

voir l'ensemble des quartiers du XIXe siecle

entierement sureleves a ete evite, ce qui est

un bien notable du point de vue de la protec-

2 C'est le nom que portaient les 4000 horlogers de la

ville au cours de la seconde moitiä du XVIIIe siöcle.

Ces horlogers travaiIlaient dans des «cabines»,

parfois minuscules, sous les toits des maisons.

tion patrimoniale. Elle permet sous certaines

conditions strictement definies de completer

des alignements en hauteur. Neanmoins

les veritables reussites architecturales sont

rares et de nombreuses tensions en resultent

au sein de la communaute, car souvent ces

adjonctions sont au benefice d'une classe

plus aisee que les habitants des quartiers.
La presence de ces volumes peut pejorer les

espaces environnants, en creant de 1'ombre

dans les cours interieures.

Dans le but d'eviter une confrontation

permanente et pour assurer une stabilite juri-
dique des autorisations et refus devant les

tribunaux, la ville de Geneve et l'Etat ont

convenu d'une approche qualitative
commune et de la mise au point d'une methode

de bonnes pratiques, qui sera mise en oeuvre

prochainement (fig. 3).

Des terrains gagnes sur le lac
Le quartier des Eaux-Vives resulte partiel-
lement d'une autre forme de densification,
celle du gain sur le lac. La stabilisation de

son niveau a permis de gagner du terrain

constructible. La creation de la facade ur-
baine sur la rade, l'amenagement de la voie

de circulation sur les rues Basses et le quai
Gustave-Ador (1856) sont une creation

integrale du XIXfeme, poursuivie au XXfeme siecle.

La fagade sur sa rade qui fait la reputation de

la ville de Geneve en est le resultat probant.

Le futur amenagement du port-plage des

Eaux-Vives sera en principe des 2019-2020

l'ultime concretisation du dessin de la berge

sud du lac et offrira un nouvel equipement de

loisirs ä l'echelle de la metropole contemporaine.

Ce projet a fait l'objet de nombreuses

resistances, notamment d'ordre patrimonial
du fait de son implantation devant le pare La

Grange et le pare des Eaux-Vives.

C'est une donnee fondamentale de la

densification de la ville: des besoins non

negligeables en termes d'equipement publics

vont de pair avec la construction de nou-

veaux logements (fig. 4).

Le destin tragique des quartiers de

villas: une fin programmee?
L'assimilation des quartiers anciens de villas

ä la zone villas est dans le cas de Geneve

12 NIKE-Bulletin 612016



Fig. 2:

Geneve: Carte

Dufour 1845-65 /
Carte Siefried

1898-1915 900 /
Orthophoto 2016.

elJW (plan localise de quartier). Cette croissance

amplifie Purbanisme de barres mais en-

gendre des questions epineuses de gestion
de trafic et une consommation importante
de ces jardins historiques, oü de nombreux

abattages d'arbres anciens modifient 1'aspect

de ces quartiers. Le risque d'asphyxie
de la ville due ä l'engorgement des voies

principales de circulation est eleve et le

Probleme de la mobilite d'une tres grande

complexite (flg. 5).

Le PAV et les grandes

operations foncieres
Conscient de la difficulte de resoudre la pe-
nurie constante de logements et pour assurer

la croissance soutenue de la population et

des activites economiques, le Conseil d'Etat
a fixe un objectif ambitieux de creer plus
2 millions de m2 de planchers affectes au

logement et aux activites ä l'horizon 2030.

Cela ne sera possible par la simple densifi-

cation des opportunites residuelles, mais de-

vra faire appel aussi ä des projets de grandes

envergures. Sans entrer dans le detail de la

planification de tous ces grands projets, le

projet majeur du PAV (Quartiers la Praille,
les Acacias, Vernets) sera situe ä l'ouest de

la ville de Geneve sur un territoire de 230

ha ä cheval sur les communes de Geneve,

Carouge et Lancy. L'enjeu pour le canton de

sujet d'importance. A la fin du XIXfeme

siecle sont apparus ä quelques lieues de la

ville des ensembles de villas qui ont pour
la plupart perdure jusqu'ä present. Une sty-
listique specifique s'est developpee par en-

droit sous l'impulsion de certains construc-

teurs ou architectes, notamment dans la

suite de Pexposition nationale de 1896 sur
le theme du village suisse. Les chalets des

Freres Spring ou les maisons de Parchitecte

Puthon sont autant d'exemples interessants

de modeles de villa de la classe moyenne au

tournant du siecle. L'arborisation de leurs

pares a fagonne visuellement cette ceinture

urbaine verte si caracteristique de Geneve et

que traversent les grands axes vers le canton

et la frontiere. Une densification intense est

en cours soys l'impulsion de l'Etat et de la

Ville, par des operations concertees de PLQ

Fig. 3:

Surelevation sur
I'ancienne Manufacture

Beyeler, bätiment in-

scrit ä I'inventaire, rue
des Deux Ponts 2.
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Geneve est majeur et T integration du projet
dans un tissu industriel mobilise les forces

de l'Office de l'urbanisme et les manda-

taires choisis sur concours. Neanmoins la

force patrimoniale du quartier existant est

confrontee aux imperatifs du developpe-
ment.3 Se basant sur le recensement
architectural du site qui a etabli les valeurs de

protection, l'Office du patrimoine et des

sites participe activement ä la conservation

des contributions les plus interessantes et ä

la conservation du trace parcellaire dans le

dessin des nouveaux reseaux et emprises de

bätiments. La mise sous protection par clas-

sement du pavilion Sicli4 a ete un element

declencheur politique et esthetique dans

1'acceptation de 1'architecture de la seconde

moitie du XX^me siecle (fig. 6).

Les inventaires patrimoniaux
et le recensement architectural
La mise en ligne sur le site SITG (Systeme

d'information du territoire genevois) des

differents inventaires patrimoniaux, tels les

inventaires de l'architecte Georges Addor

ou des Freres Honegger, offre un outil fon-
damental dans le partage de la connaissance

patrimoniale envers les acteurs de la societe

civile et les mandataires. En pouvant disposer

de Taction libre ä une fiche descriptive
et scientifique, il est desormais aise de com-

prendre les enjeux de chaque projet par
rapport ä la protection patrimoniale. Mais une

connaissance precise du territoire necessite

une politique de recensement architectural

active. L'Etat s'est recemment engage dans

la relance de cette operation, pour les

communes les plus concernees par Textension

urbaine. Grace ä cela, il sera possible d'ef-
fectuer les arbitrages politiques en amont de

la planification, ce qui n'a pas toujours ete

le cas dans un passe recent.

3 Pour approfondir la problSmatique du PAV: https://
demain.ge.ch/dossier/praille-acacias-vernets

4 Le pavilion Sicli est l'ancienne usine des extincteurs

Sicli et est l'ceuvre de l'architecte Constantin

Hilberer et de l'ingönieur Heinz Isler, construite en

1968-1969. Ce bätiment est directement influence par
la station-service d'autoroute qu'Heinz Isler a r6alis6e

ä Deitingen Sud (SO). II a 6t6 placö sous protection

patrimoniale par une mise ä I'inventaire en 2012 et

sert aujourd'hui de lieu 6v6nementiel et culturel.

Le plan de site: outil de preservation
et de respiration urbaine
L'outil de protection et d'affectation qu'est
le plan de site permet dans le contexte de

densification d'une ou de plusieurs par-
celles, voir d'un quartier entier de proteger
les elements dignes de protection dans un

perimetre defini. II permet aussi, sans for-
cement passer par un PLQ (plan localise de

quartier), de prevoir des aires d'implanta-
tions pour des constructions futures, en defi-

nissant leur fonctions, ainsi que la volume-

trie et la materialite de ces bätiments. Cette

demarche est du point de vue de la conservation

un outil extremement utile car il evite la

protection au cas par cas, qui est complexe
et hasardeuse. Au contraire, le plan de site

permet en dialogue avec les parties concernees

la recherche d'une solution equilibree
et avec une grande stabilite dans le temps.

Enfin, les options urbanistiques choisies

peuvent integrer la creation de nouveaux

cheminements, ou meme la suppression de

bätiments qui nuisent ä la coherence du site,

en octroyant le cas echeant des droits ä bätir
contröles (fig. 7).

Quel horizon?

L'acceleration de la croissance urbaine et

la complexite des problematiques envi-

ronnementales ou de mobilite vont ouvrir
une nouvelle breche dans la protection

patrimoniale: celle de la production de la

seconde moitie du XXfeme siecle. Ce corpus

est en effet maintenant integre dans le

perimetre de densification. II est fragilise

par un manque de reconnaissance et natu-

Fig. 4:

Vue du futur amenage-
ment du port-plage des

Eaux-Vives.

rellement par les cycles d'obsolescence

qui le touchent ä present. Or, la mise aux

normes energetiques, de protection contre le

risque-incendie, contre le bruit ou en

prevention des risques OPAM (Ordonnance sur

la protection contre les accidents majeurs),
sans parier de la redefinition des normes
liees au logement, representent un danger
de disparation rapide d'une grande partie
de cet heritage culturel. Seule une action

vigoureuse de collaboration entre l'Office
du patrimoine et des sites et des autres
services de TEtat pourra minimiser les risques.

Cette approche doit cependant faire face ä

une pression des proprietaries, des autori-

tes locales et des acteurs de la construction,
dont certains objectifs divergent de cette

approche. En plus d'un soutien politique
indispensable mais nullement garanti dans

la duree, un travail equivalent ä celui des

generations precedentes face ä la destruction

de la ville historique sera necessaire. II
devra integrer une dimension sociale impor-
tante au contact des habitants des quartiers
vises par ces changements.
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4 Fig. 5:

Une mobilite tres

compexe risque

d'asphyxier la ville

Fig. 6:

Le Pavillon Sicli de

Constantin Fiilberer

et FHeinz Isler.

' Fig. 7:

Squares Montchoisy,
Geneve (plan
d'ensemble de Maurice
Braillard architecte,
1927); ensemble urbain

protege par un plan de

site (2008).
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Resümee
Die derzeit in der ganzen Schweiz

stattfindende städtische Verdichtung spitzt
sich ganz besonders in Genf zu. Die Stadt

muss sich mit einer hohen Dichte von über

12600 Einw.ikm2 auseinandersetzen, deutlich

mehr als den rund 6950 Einw.ikm2 in
Basel oder den 4200 Einw.ikm2 Zürichs. Wie

kann heute, angesichts einer so starken

Verdichtung, das Kulturerbe geschützt werden?

Die verschiedenen, auf der Website

SITG (Systeme d' information du territoire

genevois) online zur Verfügung stehenden

Kulturgüter-Inventare sind ein grundlegendes

Mittel für das Wissen um das Kultuerbe

bei den Akteuren der Zivilgesellschaft und

den Politikern. Diese genaue Kenntnis

bedingt aber eine aktive Politik der
architektonischen Bestandsaufnahme. Der Ortsplan
als Mittel zum Schutz und zur Zonenordnung

ermöglicht es, die schutzwürdigen Elemente

im Zuge der Verdichtung innerhalb eines

definierten Gebietes zu schützen. Er ermöglicht

auch, Zonen für künftige Bauvorhaben

samt ihrer Funktion, Volumetrie und

Materialitätfestzulegen.

Die Beschleunigung des städtischen

Wachstums und die Komplexität der

Umweltprobleme bedrohen insbesondere im

Bereich der Architektur der 2. Hälfte des

20. Jahrhunderts den Schutz des Kulturerbes.

Dieser Bestand liegt in Gebieten, die

verdichtet werden sollen und er ist zusätzlich

geschwächt durch einen Mangel an

Anerkennung. Dagegen braucht es, neben der

unerlässlichen politischen Unterstützung,
eine Sensibilisierungsarbeit wie sie unsere

Vorfahren angesichts der Zerstörung der

historischen Städte geleistet haben. Sie muss

insbesondere in einem sozialen Kontakt zu

den Bewohnern der betroffenen Quartiere
bestehen.
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